
CANAOA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE 

 
RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE NUMÉRO URB-158 

 
 

Règlement visant à donner effet à la décision numéro 371310 de la CPTAQ concernant la 
demande à portée collective de la MRC des Jardins-de-Napierville en vertu du volet 1 de 
l'article 59 de la LPTAA. 

 

 
CONSIDÉRANT que la période de révision du schéma d'aménagement en vigueur a débuté le 9 juin 1993, 
soit cinq (5) ans après son entrée en vigueur; 

 
Considérant que neuf (9) municipalités de  la MRC sur 11 ont délimité des îlots déstructurés, soit les 
municipalités du Canton de Hemmingford, Saint-Bernard-de-Lacolle, Saint-Cyprien-de-Napierville, Saint- 
Édouard, Saint-Jacques-le-Mineur,  Saint-Michel, Saint-Patrice-de-Sherrington,  Sainte-Clotilde et Saint-Rémi; 

 
CONSIDÉRANT que la MRC des Jardins-de-Napierville a demandé à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec (CPTAQ) de  reconnaître en vertu  de l'article 59  (Volet 1) de la LPTAA, des îlots 
déstructurés présents dans la zone agricole; 

 
CONSIDÉRANT que ladite demande de la MRC en vertu de l'article 59 (Volet 1) de la LPTAA est recevable 
par la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ); 

 
CONSIDÉRANT qu'une rencontre de négociation a été tenue le 10 avril 2012 avec les représentants de la 
CPTAQ, du MAPAQ, de l'UPA de Saint-Jean-Valleyfield, des municipalités locales et de la MRC; 

 
CONSIDÉRANT qu'une autre rencontre avec les représentants de la CPTAQ et de la MRC a été tenue le 2 
mai 2012 afin de valider les limites des îlots déstructurés; 

 
CONSIDÉRANT qu'avis de motion du présent règlement a été donné conformément aux dispositions de 
l'article 445 du Code Municipal ; 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC juge nécessaire de mettre en place le présent règlement de 
contrôle intérimaire visant à identifier des îlots déstructurés présents en zone agricole et d'y prévoir des 
mesures d'encadrement des habitations unifamiliales qui y seront construites. 

 
CONSIDÉRANT que la MRC a adopté le 30 octobre 2013 un Règlement de Contrôle Intérimaire portant le 
numéro URB-153 et que le Ministre des Affaires municipales, des régions et de l'Occupation du territoire 
(MAMROT) a signifié à la MRC le 20 décembre 2013 un avis de non conformité dudit RCI aux orientations 
gouvernementales; 

 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par Madame Sylvie Gagnon-Breton, appuyé par Madame Lise Trottier et 
résolu unanimement: 

 
QUE la MRC des Jardins-de-Napierville adopte avec dispense de lecture le règlement de contrôle intérimaire 
numéro URB-158 visant à donner effet à la décision numéro 371310 de la CPTAQ concernant la demande à 
portée collective en vertu de l'article 59 (Volet 1) de la LPTAA, et en conséquence édicte ce qui suit: 

 
CHAPITRE 1 DISPOSITIONS  DÉCLARATOIRES 

 
1. TITRE DU RÈGLEMENT 

 
Le présent règlement est intitulé « Règlement de contrôle intérimaire concernant la demande à portée 
collective en vertu du Volet 1 de l'article 59 de la LPTAA - Îlots déstructurés en zone agricole » et porte le 
numéro URB-158 . 



 
2. TERRITOIRE ASSUJETTI 

 
Le présent règlement s'applique sur le territoire des Municipalités suivantes : Canton de Hemmingford, Saint- 
Bernard-de-Lacolle, Saint-Cyprien-de-Napierville, Saint-Édouard, Saint-Jacques-le-Mineur, Saint-Michel, 
Saint-Patrice-de-Sherrington,  Sainte-Clotilde et Saint-Rémi. 

 
 

3. BUT DU RÈGLEMENT 
 

Ce règlement vise à donner effet à la décision numéro 371310 de la CPTAQ concernant la demande à portée 
collective de la MRC des Jardins-de-Napierville en vertu du volet 1 de l'article 59 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles. 

 
 

4. PERSONNES ASSUJETTIES AU PRÉSENT RÈGLEMENT 
 

Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de droit privé et toute personne 
physique. Le gouvernement, ses ministères et mandataires sont soumis à son application suivant les 
dispositions de l'article 2 de la Loi sur /'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1 ). 

 
 

5. EFFET DU PRÉSENT RÈGLEMENT 
 

Conformément à l'article 68 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le présent règlement prévaut sur 
toutes dispositions inconciliables des règlements municipaux. 

 
Le présent règlement cessera de s'appliquer sur le territoire d'une municipalité lorsque celle-ci recevra le 
certificat de conformité de la MRC. 

 
 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS  ADMINISTRATIVES 
 

6. FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
 

Le Conseil de la MRC désigne, pour le territoire respectif de chacune des municipalités, le fonctionnaire 
municipal responsable de l'émission des permis et certificats en matière d'aménagement et d'urbanisme de toute 
municipalité locale, comme responsable de l'application du présent règlement. 

 
7. VISITES DES PROPRIÉTÉS 

 
Le fonctionnaire désigné, pour assurer l'application du présent règlement ou pour constater tout fait nécessaire 
dans l'exercice de ses fonctions, a le droit de visiter et d'examiner, entre 7 heures et 19 heures, toute propriété 
immobilière ou mobilière. 

 
Les propriétaires, locataires ou occupants des lieux à visiter doivent recevoir le fonctionnaire désigné et répondre 
aux questions posées relativement à l'application du présent règlement et permettre de visiter et d'examiner toute 
propriété immobilière ou mobilière. 

 
8. VALIDITÉ DU RÈGLEMENT 

 
La MRC des Jardins-de-Napierville décrète le présent règlement dans son ensemble et également chapitre 
par chapitre, article par article, paragraphe par paragraphe, alinéa par alinéa de manière à ce que si un 
chapitre, un article, un paragraphe ou un alinéa de ce règlement était ou devait être un jour déclaré nul, les 
autres dispositions du présent règlement continuent de s'appliquer . 



CHAPITRE 3 DISPOSITIONS  INTERPRÉTATIVES 
 

9. INTERPRÉTATION DU TEXTE ET DES MOTS 
 

Les titres contenus dans le présent règlement en font  partie intégrante à toute fin que de droit. En cas de 
contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut. L'emploi des verbes au présent inclut 
le futur. Le singulier comprend le pluriel et vice versa, à moins que la phraséologie indique clairement qu'il ne 
peut en être ainsi. L'emploi du mot «doit» implique l'obligation absolue tandis que l'emploi du mot «peut» 
conserve un sens facultatif. Le mot «MRC» désigne la Municipalité régionale de comté des Jardins-de- 
Napierville. Le mot «quiconque» inclut toute personne morale ou physique. 

 
10. TERMINOLOGIE 

 
Tous les mots utilisés dans le règlement conservent leur signification habituelle pour leur interprétation sauf les 
mots ou expressions définis comme suit : 

 
Corridor riverain : 

 
Un corridor riverain est un espace compris dans les cents (1OO) premiers mètres d'un cours d'eau et les trois 
cents (300) premiers mètres d'un lac. La mesure s'effectue à partir de la ligne des hautes eaux. 

 
Cours d'eau : 

 
Tous les cours d'eau à débit régulier ou intermittent sont visés par l'application du règlement. Sont toutefois 
exclus de la notion de cours d'eau les fossés de voies publiques, les  fossés mitoyens  et  les fossés  de 
drainage tels que définis au présent règlement. Par ailleurs, en milieu forestier  public, les catégories de cours 
d'eau visés par l'application du règlement sont celles définies par la réglementation sur les normes 
d'intervention édictées en vertu de la Loi sur les forêts. 

 
Fossé de drainage : 

 
Dépression en long creusée dans le sol utilisée aux seules fins d'irrigation et de drainage d'un bassin versant de 
moins de 1OO hectares, et dont le lit d'écoulement n'existe qu'en raison d'une intervention humaine. 

 
Fossé de voie publique : 

 
Dépression en long creusée dans le sol servant exclusivement à drainer une voie publique ou un chemin et dont 
le lit d'écoulement n'existe qu'en raison d'une intervention humaine. 

 
Fossé mitoyen : 

 
Dépression en long creusée dans le sol servant exclusivement à drainer deux terrains contigus et dont le lit 
d'écoulement n'existe qu'en raison d'une intervention humaine. 

 
Habitation intergénérationnelle : 

 
Habitation comprenant un logement principal et un logement supplémentaire dont au moins un des deux 
logements est occupé par le propriétaire du bâtiment. Les municipalités locales peuvent définir des 
caractéristiques souhaitables à un logement intergénérationnel et ce, en fonction de l'article 113, alinéa 3.1 de 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1 ). 

 
Îlot déstructuré à l'agriculture : 

 
Entité ponctuelle de superficie restreinte qui regroupe des usages non agricoles en territoire agricole, et à 
l'intérieur de laquelle subsistent de rares lots vacants enclavés et irrécupérables pour l'agriculture. 



Îlot déstructuré avec morcellement (Type  1): 
 

Îlot déstructuré où il est possible d'effectuer du morcellement en vue d'implanter des résidences sur des 
terrains dont la superficie et les dimensions sont conformes aux normes minimales de lotissement prévues au 
présent règlement. 

 
Îlot déstructuré sans morcellement et vacant (Type 2) : 

 
Îlot déstructuré où le morcellement est interdit et où il est possible d'ériger une seule résidence par unité 
foncière vacante au 23 novembre 2011 sur des terrains dont la superficie et les dimensions sont conformes 
aux normes minimales de lotissement prévues au présent règlement. 

 
Îlot déstructuré traversant (Type 3) : 

 
Îlot déstructuré de grande profondeur où la construction de résidences est autorisée sur des terrains dont la 
superficie et les dimensions sont conformes aux normes minimales de lotissement  prévues au présent 
règlement. 

 
Unité foncière : 

 
Un ou plusieurs lots ou parties de lots contigus ou qui seraient contigus selon les cas prévus aux articles 28 et 
29 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, et faisant partie d'un même patrimoine. 

 
Unité foncière vacante : 

 
Une unité foncière est considérée vacante s'il n'y a pas d'immeuble servant à des fins d'habitation (résidence 
ou chalet) même si on y retrouve un abri sommaire, un ou des bâtiments résidentiels accessoires, bâtiments 
agricoles ou bâtiments commerciaux, industriels ou institutionnels. 

 
11. PLANS ET PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES INTÉGRÉS AU PRÉSENT RÈGLEMENT 

 
Le plan intitulé «Localisation des Îlots déstructurés à l'agriculture de la MRC des Jardins-de-Napierville, carte 
index», identifiant chacun des îlots déstructurés, est présenté à l'annexe «A» du présent règlement pour en 
faire partie intégrante. 

 
Les photographies aériennes illustrant les limites de chacun des îlots déstructurés sont présentées à l'annexe 
«B» du présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 
Le plan intitulé « Secteur agroforestier et agricole dynamique de la MRC des Jardins-de-Napierville » est 
présenté à l'annexe «C» du présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 
CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS NORMATIVES 

 
12. DISPOSITIONS APPLICABLES À LA CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE EN TERRITOIRE 

AGRICOLE 
 

En territoire agricole, la construction résidentielle est prohibée, sauf dans les cas ci-dessous : 
 

12.1 LA CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE DANS UN ÎLOT DÉSTRUCTURÉ 
 

Dans tous  les cas,  une seule  habitation  unifamiliale ou intergénérationnelle  est autorisée  par terrain  à 
l'intérieur d'un îlot déstructuré. 

 
Dans le cas d'un îlot déstructuré sans morcellement et vacant de type 2, une seule résidence peut être 
construite par unité foncière vacante au 23 novembre 2011 . 



Dans le cas de l'îlot déstructuré numéro 57 illustré à l'annexe «B» (Chemin de la Rivière et Montée Pion à Ste- 
Clotilde), la construction de toute nouvelle habitation devra respecter une marge de recul avant minimale de 
trente (30) mètres. 

 
 

12.2 LA CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE DANS LE SECTEUR AGROFORESTIER 
 

Dans le cas du secteur « Agroforestier » identifié au plan C, une  déclaration de droit et une demande 
d'autorisation à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) sont recevables 
relativement à l'implantation d'une habitation unifamiliale. 

 
 

12.3 CAS  DES  DEMANDES  RECEVABLES   RELATIVEMENT  À  LA  CONSTRUCTI ON  RÉSIDENTIELLE 
DANS LE SECTEUR AGRICOLE DYNAMIQUE 

 
Dans le cas du secteur « Agricole dynamique » identifié au plan de l'annexe C, une demande à la Commission 
de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) est recevable relativement à l'implantation d'une 
habitation unifamiliale dans les cas suivants : 

 
a- Pour déplacer , sur la même unité foncière, une résidence autorisée par la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) ou bénéficiant des droits acquis des articles 101, 103 et 105 ou du 
droit de l'article 31 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, mais à l'extérieur de la 
superficie bénéficiant de ces droits; 

 
b- Pour permettre la conversion à des fins résidentielles d'une parcelle de terrain autorisée à des fins 
commerciales, industrielles ou institutionnelles, ou bénéficiant de droits acquis générés par ce type d'usage en 
vertu des articles 101 et 103 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

 
 

12.4 AUTRES CAS    PERMETTANT LA    CONSTRUCTION    RÉSIDENTIELLE DANS LE   SECTEUR 
AGRICOLE  DYNAMIQUE 

 
a- Pour donner suite à un droit prévus aux articles 31.1, 40, 101, 103 et 105 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles; 

 
b- Pour donner suite à un avis de conformité valide, émis par la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec (CPTAQ), permettant la reconstruction d'une résidence érigée en vertu des articles 31, 101, 103 et 
105 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

 
c- Pour donner suite à autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
ou du Tribunal administratif du Québec (TAQ). Dans ce cas, le formulaire original de déclaration ou 
d'autorisation doit avoir été signé par la municipalité antérieurement à l'entrée en vigueur du présent 
règlement. 

 
 

13. DISPOSITIONS RELATIVES AU MORCELLEMENT DANS UN ÎLOT DÉSTRUCTURÉ 
 
 

13.1 LES DISPOSITIONS  RELATIVES AUX ÎLOTS DÉSTRUCTURÉS AVEC MORCELLEMENT (TYPE 1) 
 

Dans le cas des îlots déstructurés numéros  1 à  19, 21  à  26, 28  à  76, 78  à  82,  84  à  96,  98  à  112 et 
114 à 121 illustrés à l'annexe «B», le morcellement visant à créer des emplacements résidentiels est autorisé. 

 
Lorsqu'il y a morcellement pour la création d'un emplacement résidentiel, un accès en front du chemin public, 
d'une largeur minimale de dix (10) mètres, ne peut être détaché de la propriété si celle-ci a une profondeur de 
plus de soixante (60) mètres et comporte une superficie de plus de quatre (4) hectares. 



13.2 LES   DISPOSITIONS   RELATIVES   AUX   ÎLOTS   DÉSTRUCTURÉS   SANS   MORCELLEMENT   ET 
VACANTS (TYPE 2) 

 
Dans le cas des îlots déstructurés numéros 27, 77, 83, 97 et 113 illustrés à l'annexe «B», le morcellement 
visant à créer des emplacements résidentiels est interdit. 

 
 

13.3 LES DISPOSITIONS RELATIVES À L'ÎLOT DÉSTRUCTURÉ TRAVERSANT (TYPE 3)   / 
(CHEMIN PIGEON DANS LA MUNICIPALITÉ DE ST-MICHEL) 

 
Dans le cas de l'îlot déstructuré numéro 20  (îlot traversant) illustré à l'annexe «B», tous les terrains créés 
devront avoir leur frontage sur le chemin Pigeon  et leur profondeur doit obligatoirement correspondre à la 
profondeur entre l'emprise du chemin Pigeon et la limite arrière de l'îlot déstructuré . De plus, la construction de 
rues parallèles au chemin Pigeon est interdite. 

 
 

14. INTERDICTION   DANS  LE  SECTEUR   AGRICOLE   DYNAMIQUE   DE  L'AJOUT  D'UNE  RÉSIDENCE 
SUPPLÉMENTAIRE  SUR LA SUPERFICIE BÉNÉFICIANT D'UN DROITS ACQUIS 

 
Dans le secteur « Agricole dynamique », il est interdit d'ajouter une résidence supplémentaire sur la superficie 
bénéficiant du droit acquis conféré par une résidence en vertu des articles 101 et 103 de la  Loi sur  la 
protection du territoire et des activités agricoles. 

 
 

15. DISPOSITIONS RELATIVES AUX NORMES MINIMALES DE LOTISSEMENT DANS LES ÎLOTS 
DÉSTRUCTURÉS 

 
 

15.1 DISPOSITIONS RELATIVES AUX NORMES MINIMALES DE LOTISSEMENT DANS LES ÎLOTS 
DÉSTRUCTURÉS  DE TYPE  1 (AVEC MORCELLEMENT) 

 
Les normes minimales de lotissement applicables à l'intérieur des îlots déstructurés de type 1 (avec 
morcellement) sont les suivantes : 

 
 

NORMES MINIMALES  DE LOTISSEMENT À L'EXTÉRIEUR  DES CORRIDORS  RIVERAINS 
 
 
 

 
Lot 

 
Superficie  minimale 

 
Frontage minimal 

Lot desservi Règlementation locale Règlementation  locale 

Lot partiellement desservi 1400 m2
 22,5 m 

Lot non desservi 2 800 m2
 45 m 



NORMES MINIMALES  DE LOTISSEMENT À L'INTÉRIEUR  DES CORRIDORS  RIVERAINS 
 
 

Désignation du lot Lot non desservi Lot partiellement 
desservi 

Lot desservi 

Superficie  minimale 3 700 m2
 1 875 m2

 Réglementation 
locale 

Lot riverain 

Frontage minimal 45 m 30 m Réglementation 
locale 

Profondeur  moyenne 
minimale 

60 m 60 m 45 m (1) 

Lot non riverain 

Frontage minimal 45 m 25 m Réglementation 
locale 

Profondeur minimale Réglementation 
locale 

Réglementation 
locale 

Réglementation 
locale 

 

(1) La profondeur moyenne minimale d'un lot desservi peut être réduite à 30 mètres si : ce lot se localise entre la rive et une rue existante 
ou, ce lot est situé à l'intérieur d'un périmètre d'urbanisation et qu'il est zoné parc public. 

 
 

15.2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX NORMES MINIMALES DE LOTISSEMENT  DANS LES ÎLOTS 
DÉSTRUCTURÉS DE TYPE 2 (SANS MORCELLEMENT ET VACANT) ET DE TYPE 3 
(TRAVERSANT) 

 
Les  normes  minimales  de  lotissement  applicables   à  l'intérieur  des  îlots  déstructurés   de  type  2  (sans 
morcellement et vacant) et de type 3 (traversant) sont les suivantes : 

 
 

NORMES MINIMALES DE LOTISSEMENT A L'EXTËRIEUR  DES CORRIDORS  RIVERAINS 
 
 

 
Lot 

 
Superficie minimale 

 
Frontage minimal 

Lot desservi Règlementation locale Règlementation locale 

Lot partiellement desservi 1 500 m2
 22,5 m 

Lot non desservi 3 000 m2
 45 m 



NORMES MINIMALES DE LOTISSEMENT A L'INTÉRIEUR DES CORRIDORS RIVERAINS 
 
 

 
 

(1) La profondeur moyenne minimale d'un lot desseNi peut être réduite à 30 mètres si : ce lot se localise entre la rive et une rue existante 
ou, ce lot est situé à l'intérieur d'un périmètre d'urbanisation et qu'il est zoné parc public. 

(2) dans  le cas d'un ilot déstructuré  de type 3 (traversant),  la profondeur  minimale des terrains  devra obligatoirement  correspondre  à  la 
distance entre l'emprise du chemin Pigeon et la limite arrière de l'ilot déstructuré. 

 
 
 

CHAPITRE 4 DISPOSITIONS  FINALES 
 
 

16. DISPOSITIONS  PÉNALES 
 

Quiconque enfreint l'une ou l'autre des dispositions du présent règlement de contrôle intérimaire est passible 
de poursuite et, sur jugement de culpabilité, passible d'une amende et des frais fixés comme suit : 

 
Pour une première infraction l'amende est de 1000,00 $ si le contrevenant est une personne physique et de 
2000,00 $ si le contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, ladite amende est de 2000,00 $ si 
le contrevenant est une personne physique et de 4000 ,00 $ s'il est une personne morale. 

 
Si l'infraction revêt un caractère continu, elle constitue jour par jour une infraction distincte et le contrevenant 
est passible de l'amende ci-dessus édictée pour chaque jour durant lequel l'infraction se continuera . 

 
 

17. DÉLIVRANCE DU CONSTAT D'INFRACTION 
 

Le fonctionnaire  désigné est autorisé à délivrer  les constats d'infraction pour toute infraction au présent 
règlement. 

Désignation du lot Lot non desservi Lot partiellement 
desservi 

Lot desservi 

Superficie minimale 4 000 m2
 2 000 m2

 Réglementation 
locale 

Lot riverain 

Frontage minimal 45 m 30 m Réglementation 
locale 

Profondeur  moyenne 
minimale 

60 m (2) 60 m (2) 45 m (1) (2) 

Lot non riverain 

Frontage minimal 45 m 25 m Réglementation 
locale 

Profondeur  minimale Réglementation 
locale (2) 

Réglementation 
locale (2) 

Réglementation 
locale (2) 



 

18. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
( L.R.Q., chapitre A-19.1 ). 

 
 
 
 
 
 

 

Paul Viau, Préfet 
Nicole lnkel, Directrice générale et 
secrétaire-trésorière 

 
 
 

Avis de motion donné le : 9 Avril 2014 
Adoption du règlement : 14 mai 2014 
Entrée en vigueur : 23 juillet 2014 
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Localisation des Îlots déstructurés à l'agriculture de la 
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Annexe A, Localisation des îlots déstructurés à l'agriculture de la 
MRC des Jardins-de-Napierville 
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En vertu de l'article 59 de la LPTAA 
 
 
 
 
 

MRC des Jardins-de-Napierville 
Saint-Michel, 30 octobre 2013 
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